
Description des procédures (d'après le § 4g alinéa 2 
de la loi allemande sur la protection des données) 
1. Nom de l'entreprise responsable
MAGIX Software GmbH 

2. Directeur 
Klaus Schmidt, Jörg Stüber, Aishvarya Agarwal

3. Adresse de l'entreprise responsable 
Quedlinburger Straße 1
10589 Berlin
Allemagne 

4. Affectation de la collecte, du traitement et de l'utilisation des données 
Activité directe ou indirecte dans les secteurs de production, de développement et de
commercialisation de logiciels, de contenus audio, photo et vidéo, de solutions 
système Internet dans le domaine Rich Media et produits de divertissements, 
notamment dans la branche des multimédias et nouveaux médias, ainsi que l'apport 
de toutes les prestations de services et les commerces qui en dépendent.

5. Description des groupes de personnes concernées et des données ou 
catégories de données correspondantes 
Clients, intéressés, employés, candidats, fournisseurs et autres partenaires 
professionnels et leurs données, dans la mesure où celles-ci sont nécessaires pour 
atteindre les buts décrits dans le paragraphe 4. 

6. Destinataires ou catégories de destinataires, dont les données peuvent être 
communiquées 
Entreprises publiques en présence de règlements légaux prioritaires, entrepreneurs 
(conformément aux paragraphes 11 et 28 de la loi allemande sur la protection des 
données) ainsi qu'entreprises externes et services internes de MAGIX Software 
GmbH afin de remplir les buts décrits dans le paragraphe 4. 

7. Préavis et délais pour la suppression des données 
La loi stipule de nombreux devoirs et délais de conservation. Une fois ces délais 
écoulés, les données correspondantes sont régulièrement supprimées. Tant que les 
données ne sont pas concernées, elles sont supprimées lorsque les buts décrits 
dans le paragraphe 4 ne sont plus en vigueur. 

8. Transmission de données prévue à des états tiers (hors de l'Union 
Européenne) 
Une transmission de données à des états tiers n'est pas prévue. 

MAGIX Software GmbH 
Helmut Menold
Responsable de la protection des données 
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